
 

La grève est une cessation collective et concertée d'activité. C’est un droit à déso-
béir, reconnu par la Constitution. Ce droit est souvent l’ultime recours pour obli-
ger un employeur ou un gouvernement à s’asseoir à la table des négociations. 

Il s'agit de cesser volontairement le travail pour le désorganiser : nous n'avons 
plus à obéir à l'employeur, nous n'avons pas à nous présenter et prendre notre 
poste de travail ! 

D’ailleurs c'est à l'employeur de constater l'absence du salarié le jour de la grève et 
de lui demander les raisons de son absence : prévenir l’employeur / la hiérarchie, 
c’est minimiser l’impact de notre grève. Vous n’êtes donc pas obligés de déclarer la 
grève en avance (sur myHR pour ADS). 

Faites le lien avec vos collègues : incitez-les à rejoindre la grève, à agir d'une autre 
manière, ou à exprimer leur solidarité. 

30/09/2025 

Sur Toulouse, manifestation : 
Jeudi 2 Octobre 2025 

St Cyprien à 14h 

Grâce à l’ultimatum intersyndical, nos grèves et la pression populaire, le 
gouvernement a déjà dû abandonner son projet de supprimer deux jours fériés* et 
suspendu les décrets de doublement des franchises médicales. 

Au-delà des effets de communication, le Premier ministre ne marque aucune 
rupture et maintient des mesures inacceptables :  gel des pensions de retraite, 
baisse des prestations sociales, suppressions de postes dans la fonction pu-
blique… et rien de précis sur une énième casse de l’assurance chômage ! 

Le gouvernement et le patronat ne veulent céder sur aucune des revendications 
de l'intersyndicale et de la population. Ils refusent les idées de recettes nouvelles 
qui ne toucheraient pourtant que les ultra-riches dans des faibles proportions et 
préfèrent continuer à faire payer les travailleur·euses, les précaires, les retraité·es… 

L’ensemble des organisations syndicales appelle à se mobiliser pour construire 
un rapport de force puissant et offensif.  

Emmanuel Macron a été contraint de changer 5 fois de Premier ministre en deux 
ans, son gouvernement n’a pas de majorité et il recule déjà sous la pression. 
Comme pour chaque avancée sociale, le gouvernement et le patronat refusent de 
lâcher... jusqu’au moment où ils finissent par y être contraints. 

Le 2 octobre, soyons encore plus nombreux et 
nombreuses dans la rue pour mettre la  
pression sur le gouvernement et le patronat ! 
Transformons notre colère en mobilisation 
pour gagner des avancées. 

Si vous aussi, vous refusez de rester spectateur 

 de votre quotidien au travail, rejoignez la CGT 

 
Permanences tout les mardis  

12h30-14h au CF2-129 

https://www.service-public.fr/particuliers/vosdroits/F117
https://www.cgt-airbusds.com/
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1. Unité syndicale historique : tous les syndicats appellent à faire grève. 

2. Nous avons déjà obtenu des reculs d'un gouvernement très affaibli : à nous 
d’en gagner d’autres. 

3. Justice sociale et fiscale : le budget d'austérité doit être enterré, de même que 
les cadeaux aux ultra riches et aux grandes entreprises.  

4. Pour un budget qui réponde aux urgences sociales et environnementales. 

5. Plus nous serons nombreux·ses, plus nous pourrons imposer nos 
revendications face au gouvernement comme face à nos employeurs. 

La CGT a rencontré le nouveau Premier ministre pour exiger des actes de rupture 
immédiats avec la politique du passage en force au service des plus riches, des très 
grandes entreprises, des actionnaires et du CAC 40. Nous avons posé au Premier 
ministre des questions très précises et obtenu très peu de réponses. Cela confirme 
que le budget Bayrou, n’est, à ce stade absolument pas enterré.  

* 

 

https://www.cgt-airbusds.com/2025/09/mobilisations-de-septembre-si-on-ne-bouge-pas-on-recule/


 

La grève est une cessation collective et concertée d'activité. C’est un droit à déso-
béir, reconnu par la Constitution. Ce droit est souvent l’ultime recours pour obli-
ger un employeur ou un gouvernement à s’asseoir à la table des négociations. 

Il s'agit de cesser volontairement le travail pour le désorganiser : nous n'avons 
plus à obéir à l'employeur, nous n'avons pas à nous présenter et prendre notre 
poste de travail ! 

D’ailleurs c'est à l'employeur de constater l'absence du salarié le jour de la grève et 
de lui demander les raisons de son absence : prévenir l’employeur / la hiérarchie, 
c’est minimiser l’impact de notre grève. Vous n’êtes donc pas obligés de déclarer la 
grève en avance (sur myHR pour ADS). 

Faites le lien avec vos collègues : incitez-les à rejoindre la grève, à agir d'une autre 
manière, ou à exprimer leur solidarité. 

30/09/2025 

Sur Toulouse, manifestation : 
Jeudi 2 Octobre 2025 

St Cyprien à 14h 

Grâce à l’ultimatum intersyndical, nos grèves et la pression populaire, le 
gouvernement a déjà dû abandonner son projet de supprimer deux jours fériés* et 
suspendu les décrets de doublement des franchises médicales. 

Au-delà des effets de communication, le Premier ministre ne marque aucune 
rupture et maintient des mesures inacceptables :  gel des pensions de retraite, 
baisse des prestations sociales, suppressions de postes dans la fonction pu-
blique… et rien de précis sur une énième casse de l’assurance chômage ! 

Le gouvernement et le patronat ne veulent céder sur aucune des revendications 
de l'intersyndicale et de la population. Ils refusent les idées de recettes nouvelles 
qui ne toucheraient pourtant que les ultra-riches dans des faibles proportions et 
préfèrent continuer à faire payer les travailleur·euses, les précaires, les retraité·es… 

L’ensemble des organisations syndicales appelle à se mobiliser pour construire 
un rapport de force puissant et offensif.  

Emmanuel Macron a été contraint de changer 5 fois de Premier ministre en deux 
ans, son gouvernement n’a pas de majorité et il recule déjà sous la pression. 
Comme pour chaque avancée sociale, le gouvernement et le patronat refusent de 
lâcher... jusqu’au moment où ils finissent par y être contraints. 

Le 2 octobre, soyons encore plus nombreux et 
nombreuses dans la rue pour mettre la  
pression sur le gouvernement et le patronat ! 
Transformons notre colère en mobilisation 
pour gagner des avancées. 

Si vous aussi, vous refusez de rester spectateur 

 de votre quotidien au travail, rejoignez la CGT 

 
Permanences tout les mardis  

12h30-14h au CF2-129 

https://www.service-public.fr/particuliers/vosdroits/F117
https://www.cgt-airbusds.com/

